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RÈGLEMENT TRANSITOIRE DE 2015 SUR LA FAUNE ET LA FLORE—

Modification 
 

En vertu des articles 200 et 201 de la Loi sur la faune et la flore, L.Nun. 2003, ch.26, et de tout pouvoir 
habilitant, la commissaire en Conseil exécutif prend le règlement ci-après portant modification du Règlement 
transitoire de 2015 sur la faune et la flore. 

 
1. L’article 4 du Règlement transitoire de 2015 sur la faune et la flore est abrogé. 
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